[image: image1.emf]
COMMUNIQUE DE PRESSE

Vendredi 5 juillet 2002

Le SNAGFA a été informé de la décision prise par IATA (International Air Transport Association), le 31 mai, à la Haye, de modifier la résolution 502 relative à la réglementation en matière de densité du fret aérien.
Il s’agit de la tarification, aujourd’hui établie sur la base de 1 tonne pour 6 m3 et que IATA a décidé de modifier à 1 tonne pour 5 m3, à partir du 1er octobre prochain.
Le SNAGFA conteste avec force l’opportunité de cette décision

et se montre déterminé à refuser son application.

Il en conteste le fond et la forme :

Le fond :

Il apparaît que cette modification entraînerait des augmentations de tarifs pouvant aller, pour certains frets volumineux, jusqu’à 20%.
Même s’ils répondent à des impératifs de gestion, l’IRC, les coûts de sûreté et les surcharges carburants contribuent déjà à freiner le développement du marché du fret aérien, qui affiche une diminution de 16% par rapport à 2001.

Le marché a besoin de signes forts d’encouragement, non de ponctions supplémentaires.
Le SNAGFA est fermement résolu à défendre la marchandise et à favoriser le développement de l’activité aérienne.
La forme :

Cette décision a été prise de façon unilatérale, à l’initiative des compagnies aériennes, sans concertation avec les organisations internationales représentant les agents de fret.
Elle a volontairement été tenue secrète et n’a été communiquée aux agents de fret qu’après plus d’un mois de silence.

Le SNAGFA dénonce fermement ces pratiques qui ne lui paraissent pas digne d’une organisation internationale et vont à l’encontre des principes mêmes de IATA.  

En conséquence, dans une lettre qu’il adresse aujourd’hui même à la direction de IATA, le SNAGFA exige l’annulation de cette décision.

Il exige le maintien des conditions actuelles 1 tonnes pour 6 m3 et, dans l’intérêt de tous, suggère vivement à IATA de privilégier la transparence dans ses relations avec le marché.
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